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Etterbeek, le 12 septembre 2023 

 

 

Tremblement de terre au Maroc : 

Etterbeek débloque une aide d’urgence, soutient le hub humanitaire 

bruxellois et ouvre un espace pour recueillir les dons 

 
 

A la suite du tremblement de terre qui a frappé le Maroc, faisant de très nombreuses victimes 

et d’importants dégâts, la commune d’Etterbeek réaffirme sa sympathie et sa solidarité avec 

le peuple marocain à travers plusieurs initiatives. 

 
Etterbeek soutient l’ouverture, dès ce mardi 12 septembre, d’un « hub humanitaire » centralisé, 

situé à Anderlecht, et encourage la population etterbeekoise à contribuer à l’appel aux 

dons afin de répondre aux besoins urgents en matériel et en produits de première nécessité, 

tels que tentes, lits de camp, matelas, couvertures, lampes torches, groupes électrogènes, 

produits d’hygiène et conserves alimentaires.   

Pour faciliter la collecte de vos dons, un entrepôt de proximité sera accessible, à Etterbeek, du 

lundi au samedi, de 17h à 19h, à gauche de l’Hôtel communal (31 avenue des Casernes). 

Les dons seront réceptionnés par les associations etterbeekoises Ettercité et Urban step qui se 

chargeront, ensuite, de les acheminer jusqu’au « hub humanitaire » centralisé. 

Pour répondre à l’urgence de la situation, le collège communal a également pris la décision 

de débloquer une aide d’urgence de 5.000 euros. Les habitants qui souhaiteraient faire un don 

financier sont invités à le faire sur le compte de la Croix-Rouge de Belgique, laquelle vient en 

appui des équipes du Croissant-Rouge marocain. 

Enfin, ce lundi 11 septembre, Vincent De Wolf, bourgmestre d’Etterbeek, a adressé à S.M. le Roi 

Mohammed VI, par l’intermédiaire de S.E. l’Ambassadeur du Royaume du Maroc en Belgique, 

les condoléances et le soutien de la population etterbeekoise aux proches des victimes de 

tremblement de terre qui a frappé le pays. 
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